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Pour aborder la délicate question de l'éducation à la sexualité, les établissements scolaires catholiques ont pris l'habitude de faire appel à des associations au discours orienté, y compris pendant les heures de cours, dénoncent des enseignants interrogés par Marianne. La réforme des programmes instaurée à la rentrée 2025 met la lumière sur ces pratiques hors des clous.

« L'association Cler a présenté aux élèves l'homosexualité comme une maladie. La sœur d'une des collégiennes est homosexuelle. Ça l'a choqué, elle est allée voir la direction. Il n'y avait pas d'enseignants présents donc on n'a pas pu vérifier l'information. » Ce témoignage de Gabin*, professeur d'éducation physique et sportive illustre certaines dérives de l'éducation sexuelle et affective, encadrée par des intervenants extérieurs, dans les écoles catholiques privées.

Alors que ces établissements ont pris l'habitude de déléguer cet enseignement ‑ obligatoire depuis 2001 ‑ à des associations d'obédience catholiques comme Cycloshow XY, le Cler Amour et Famille ou Lift, la rentrée 2025 devait bousculer ce système. Elle marque en effet l'instauration du nouveau programme d'éducation à la vie affective et relationnelle et à la sexualité (nommé « EVARS »). Les élèves, de la maternelle à la terminale, d'écoles publiques ou privées sous contrat, doivent participer à trois sessions annuelles de deux heures.

« Ces associations en profitent pour faire passer des messages qui peuvent être contraires aux lois, notamment sur l'avortement ».
Ces séances qui sont conduites par des professeurs sur la base du volontariat et sans horaires dédiés portent ‑ entre autres ‑ sur la puberté, la contraception, la prévention des violences sexistes et sexuelles, la notion de consentement, etc. Exit, donc, les intervenants extérieurs envoyés par des associations religieuses et qui portent un discours orienté selon les explications d'Alexis Guitton, secrétaire national de la Fep-CFDT, un syndicat d'enseignants du privé à Marianne : « Ces associations en profitent pour faire passer des messages qui peuvent être contraires aux lois, notamment sur l'avortement. On ne trouve pas de visions problématiques directement sur leur site internet, mais lorsque l'on se renseigne sur les intervenants ou les congrégations, c'est bien le cas. »
À LIRE AUSSI : Éducation sexuelle à l'école : "Il n'y a pas de sensibilité à ménager"
Les chefs d'établissement catholiques les plus conservateurs résistent avec l'appui du nouveau secrétaire général de l'enseignement catholique, Guillaume Prévost. À condition toutefois que ces associations n'interviennent qu'« en dehors des heures de classe », a précisé ce dernier lors d'une conférence de presse le 23 septembre 2025. Vraiment ? L'enseignement catholique a concocté son propre programme d'éducation affective relationnelle et sexuelle (dit « EARS ») fin août 2025 dans un document intitulé « Comment grandir heureux » ? Alors que 96 % de ces écoles sont privées sous contrat (c'est-à-dire financées à 75 % par l'État), la question du respect de la laïcité et de l'utilisation des fonds publics pose question, selon les enseignants de ces structures interrogés par Marianne.

Bertrand*, professeur de lettres et d'histoires géographie en lycée professionnel catholique, partage sa surprise : les enseignants ont participé à une formation EVARS (conforme à l'éducation nationale, donc) en fin d'année scolaire 2024-2025 qui… ne reprenait pas le programme officiel. « Deux personnes de l'enseignement catholique nous ont parlé de l'EARS. On ne comprend pas si on fait l’un ou l’autre, il y a une confusion terminologique entre les deux termes pour beaucoup de collègues », regrette-t-il. Une confusion parfois savamment entretenue.

L'enseignant, qui estime que la version de l'enseignement catholique va « à l’encontre des valeurs républicaines », partage ainsi l'extrait d'un courriel reçu ce 5 octobre de la part de l'évêque rattaché à son académie. Cet écrit atteste de l'influence de l'Église dans ce programme en l'associant ouvertement à un sacrement religieux : « Offrir aux jeunes l'éclairage d'une vision chrétienne du corps et de la sexualité est un réel cadeau qui les aide à se préparer aux grands "oui" de leur vie et à se protéger des ravages de la pornographie. C'est pourquoi je demande aussi que l'éducation affective, relationnelle et sexuelle (EARS) soit présente dans tous les parcours vers le sacrement de confirmation. »
« Transmettre correctement ces enseignements »

Dans le collège de Jade*, à la fois professeure de français et professeure principale d'une classe de sixième, l'enseignement à la vie sexuelle et affective est « historiquement » encadré par les associations Cycloshow XY et ARPE (et sa formation « Pass'AMOUR »). En cette rentrée, la direction a été très claire : « On ne change rien. » L'établissement privé sous contrat s'assoit donc sur le programme officiel de l'Éducation nationale au profit de structures validées par l'enseignement catholique.

« Faire venir ces associations hors du temps scolaire n'est pas un souci, mais pendant les heures payées par l'État si. », s'insurge l'enseignante. Cette dernière distingue le temps soumis au contrat public et le périscolaire qui offre une certaine liberté de contenus aux écoles. Jade a fait le choix d'en parler à la directrice adjointe du collège. La responsable s'est dédouanée en affirmant que l'ordre venait d'au-dessus, du directeur général. « La seule chose que j'ai pu obtenir est qu'il y ait un professeur présent à chaque fois [N.D.L.R. : ce que n'autorisent généralement pas les associations]. Mais je doute de cette promesse : les filles et les garçons sont séparés, il faudrait doubler les effectifs sur ces temps. »
À LIRE AUSSI : Éducation : les enseignants se sentent méprisés et laissés-pour-compte, selon une enquête de l'OCDE
La professeure de français insiste sur l'importance de « transmettre correctement ces enseignements ». Inquiète en raison de la médiatisation des cas de violences sexuelles dans les établissements catholiques et de comportements misogynes de la part de ses élèves, elle observe que le rapport à la sexualité a fortement évolué avec l'avènement des réseaux sociaux. Elle a donc choisi de prendre le problème à bras-le-corps et d'appliquer le programme du ministère durant ses heures d'éducation civique, quitte à être convoquée par la direction.

« Des parents s'imaginent que l'on va leur apprendre à faire des gestes sexuels. Il y a un vrai travail de communication à faire auprès d'eux pour réfuter ces idées »
À l’inverse, dans le collège de Gabin*, professeur d'EPS dans un collège de commune rurale, l'éducation sexuelle avait été déléguée à l'association Clerc « Amour et Famille » jusqu'en 2024, qui aurait présenté l'homosexualité comme une « maladie ». Après cet incident, la direction a décidé qu'une enseignante de Sciences et vie de la terre prenait le relais dans l'établissement. L'association Clerc, elle, a été remerciée.

Si Gabin a eu peu d'échos de débordements de la part de ces associations, il s'inquiète de l'influence de l'APEL, l'association de parents d'élèves de l'enseignement libre : « Certains défendent parfois des positions anticonstitutionnelles, par exemple contre l'interruption volontaire de grossesse. » L'enseignant observe aussi une grande méfiance de la part des familles vis-à-vis du programme imposé par l'Éducation nationale. Une minorité active craint qu'on apprenne à ses enfants des comportements déplacés : « Des parents s'imaginent que l'on va leur apprendre à faire des gestes sexuels. Il y a un vrai travail de communication à faire auprès d'eux pour réfuter ces idées. » Pourtant, les professionnels interrogés par Marianne sont unanimes : le programme EVARS ne comporte aucun contenu problématique.

À LIRE AUSSI : Éducation sexuelle : quand deux ministres s'empoignent autour de la "théorie du genre"
Adeline*, quant à elle, est directement concernée par la réforme en tant que professeure de Sciences et vie de la terre. Dans son collège, c'est un modèle hybride qui a été choisi. Les associations continuent à intervenir sur le temps scolaire, et les enseignants participent sur la base du volontariat. Les leçons liées à la vie sexuelle et affective devront être clairement identifiées pour rentrer dans les clous du programme. « En français, en classe de quatrième, il y a par exemple une séquence nommée "dire l'amour". Il est possible de la relier au programme EVARS », dit-elle. L'enseignante considère surtout l'application de cet enseignement comme fourre-tout : « Certains collègues ont l'impression qu'on ajoute quelque chose de plus dans leur matière et ne se sentent ni formés ni légitimes pour aborder ces sujets, voire considèrent que cela relève de la responsabilité de la famille. »
